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1673 Juli 29 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOR MELCHIOR DE HAROD DE SENEVAS,
MARQUIS DE] SAINT- ROMAIN, AN STATTHALTER RITTER [ BEAT JA¬
KOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

votre frère [Heinrich II . Zurlauben ] ne m'a rien témoigné ny rien dit
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qui marquast en aucune façon qu ' il desiroit avoir la distribution de
la pension [ - offenbar wähnte Beat Jakob I . Zurlauben , dass ihm sein
Bruder Heinrich II . Zurlauben das Amt eines Zuger Pensionenabholers
bzw . - austeilers streitig machen wolle - ] * ; et les soupçons et la dé¬
fiance que vous en avez eus de quelque part qu ' elle vienne n ' est pas
asseurément bien fondée ; et pour moy J1 ne m' est pas venu en l ' esprit
de rien faire sur ce sujet et à vostre préjudice et contre la posses¬
sion où vous estes de la distribuer , et vous pouvez en avoir l ' esprit
en repos . Voyez cependant de disposer vostre Canton à se mettre en
estât que je la luy puisse donner avec réputation et sans rien faire
contre mes ordres [Instruktionen gemeint] . Vous sçavez les déclara¬
tions [bezüglich der Erbeinung mit der Freigrafschaft Burgund bzw . den
Durchzug von für die Freigrafschaft bestimmter Truppen aus Mai-
land/Spanien durch die eidg . Orte ] qu ' il a donné au Comte [Alfon-
so II ] Cazali [ =Casati , dem mail. / span . Ambassador ] avant la Diette

, , . ’ , 1
[wohl die am 2 . Juli 1673 in Baden begonnene Jahrrechnung gemeint ] ·' ,
et la reserve clandestine que ses Députez [Paul Müller und Johann
Heinrich I . Iten ] en ont fait à Bade aprez et au préjudice de la reso¬
lution ou abscheid * pris d ' une . . . voix . J1 est a propos de les révo¬
quer et de nous mettre à couvert de la juste crainte qu ' elles nous
donnent J1 faut aussi une asseurance de la permission de faire des
recruës et de nouvelles levées dans le Canton et dans les lieux comuns

[die Gemeinen Herrschaften gemeint ] pour le besoin $ , et je vous prie
d ' y disposer vostre Canton et de me donner vos bons avis et me faire
sçavoir si le Comte Cazali ne remué rien dans vostre Canton , vous
trouverez cy joint les nouvelles que je viens de recevoir , et je vous
asseure que je suis tousjours . . .
Je vous renvoyé les papiers que vous m' avez envoyez Je n ' ay pas besoin
de ces sortes de témoignages , et vous n ' avez qu ' à continuer comme vous
avez fait et de faire cas de moy pour tout ceque je pourray pour vost¬
re saitsfaction " .

1) s . auch Zurlaubiana AH 110/44
2 ) s . EA VI 1 , 877 d sowie bezüglich der Haltung von Stadt und Amt Zug in

dieser Angelegenheit zurlaubiana AH 92/123 und AH 50/110 F
3 ) s . EA VI 1 , 883 (Nr . 567)
4 ) Auf der Tagsatzung der VII mit Mailand/Spanien verbündeten kath . Orte

- IX ausg . GL, SO - vom 7 . /8 . April 1673 - in Luzern , s . ebenda 873
(Nr . 561 ) ; Stadt und Amt Zug war dabei durch Karl Brandenberg , Franz
Kreuel und Severin Trinkler vertreten gewesen - hatten sich diese unter
Hinweis auf das Bündnis mit Frankreich geweigert , Mailand/Spanien den
Durchmarsch von für die Freigrafschaft Burgund bestimmter Truppen aus
Italien durch ihre Orte oder gar Werbungen in ihren eigenen Territorien
zu bewilligen , s . ebenda 873 a . Anlässlich der vom 16 . bis 25 . April
1673 in Baden statt findenden gemeineidg . Tagsatzung - s . ebenda 875
(Nr . 562 ) - , die von seiten von Stadt und Amt Zug von Karl Brandenberg,
Johann Heinrich I . Iten und Franz Kreuel besucht war , scheint diese Hal¬
tung nochmals bestätigt worden zu sein , s . ebenda 875 b.



5 ) s . ebenda 891 c

Original , mit Siegel
AH 110 , 109 - 110a - Blatt 110v und 110a r leer
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